
28. L'AMÉRIQUE CENTRALE LE PROCESSUS DE CONTADORA
Contexte

1983, les ministres des Affaires étrangères de la Colombie,Le 9 janvier
du Mexique, du Panama et du Venezuela se sont réunis dans 1 île de Con-

discuter de la dégradation de la situa-tadora, au large du Panama, pour
Les conflits locaux au Salvador et au Nica-tion en Amérique centrale.

avaient débordé les frontières de ces pays, provoqué des tensionsragua
entre les États de la région et entraîné une intervention grandissante

Les États de Contadora - c'est ainsi qu'on a bap-des superpuissances.
ont d'abord cherché à favori-tisé ce groupe de pays d'Amérique latine -

dialogue susceptible de contribuer au désarmorçage des conflits
cette initiative a débouché sur un cadre

ser tout
dans la région, 
structuré pour le règlement des conflits en Amérique centrale.

Bientôt,

Le 7 septembre 1984, le groupe de Contadora a présenté aux cinq gouver- 
d'Amérique centrale (Guatemala, Salvador, Honduras, Nicaragua etnements

Costa Rica) l'Acte de Contadora pour la paix et la coopération en Améri-
En signant ce traité, les parties se seraient engagées àque centrale. 

abandonner la course aux armements sous toutes ses formes, à entrepren-
à cesser d'ap-dre des négociations visant la réduction des arsenaux,

forces irrégulières, à promouvoir la réconciliation nationale
le pluralisme et des

puyer les
et à établir des régimes politiques fondés

Le traité prévoyait 1'élimination de toutes les ins-
sur

élections libres.
tallations militaires étrangères et interdisait toute manoeuvre mili
taire internationale dans la région.

a toutefois été rejeté 
Le 12 septembre 1985. le

Le document, accepté tel quel par le Nicaragua, 
le Costa Rica, le Salvador et le Honduras.

de Contadora a présenté un nouveau projet de traité qui compor
te meilleures formules de réconciliation nationale, de contrôle et

par 
groupe 
tait
de vérification.
militaires américaines dans la région et n'obligeait pas explicitement 
les États-Unis à cesser d'appuyer les forces cherchant à renverser le

Toutefois, le document ne prohibait pas les manoeuvres


